
Séance du vendredi 20 juin 2014 
 
Présents : M. GUERIN Louis-Gérard, M. PIRON Didier, Mme CHEREL Marie-Odile, M. ESNAULT Franck, 

Mme RIPOCHE Mariannick, M. LEMARIE Jean-Claude, M. COURTOUX Georges, M. BOSSERAY Dominique, 

M. MORIN Thierry, Mme GARDAN Christine, Mme SIMON Patricia, Mme JEANVILLE Nathalie, Mme 

ROSSIGNOL Géraldine. 

Absents : Mme SIMON Sylvie a donné pouvoir à M. PIRON Didier, M.VALLEE Mickaël a donné pouvoir à Mme 

ROSSIGNOL Géraldine. 

Election des délégués titulaires et des délégués suppléants pour les 

élections sénatoriales 

Le Conseil Municipal a élu les délégués suivant en vue de l’élection des sénateurs : 

- M. GUERIN Louis-Gérard, Mme CHEREL Marie-Odile, M. PIRON Didier sont proclamés délégués 

titulaires, 

- Mme RIPOCHE Mariannick, M. ESNAULT Franck, Mme JEANVILLE Nathalie sont proclamés 

délégués suppléants. 

Rapport d’observations définitives de la chambre régionale des 

comptes sur la gestion des exercices 2008 à 2012 

La chambre régionale des comptes de Bretagne a procédé, dans le cadre d e son 

programme de travail, au contrôle des comptes et à l’examen de la gestion de la 

commune de LANDEAN pour les exercices 2008 à 2012.Celle -ci a transmis son rapport 

d’observations provisoires, le 20 juin 2013, auquel M. le Maire a répondu par courrier, le 

20 septembre 2013.Les observations définitives de la chambre régionale ont été arrêtées 

le 27 novembre 2013.Ces observations définitives ainsi que la réponse de M. le Maire 

sont désormais diffusées aux membres du Conseil Municipal et deviendront publiqu es à 

l’issue de la séance. 

Immeuble 1 rue de l’église : Travaux à réaliser 

Après en avoir délibéré, par 14 voix (M. GUERIN Louis-Gérard n’ayant pas pris part au vote), le 

Conseil Municipal  accepte de retenir les devis de l’Ets Dandin-Roussel à Landéan pour la réfection de 

plafonds et doublage mur pour un montant de 3 442,20 € H.T. soit 3 786,64 € T.T.C et de l’Ets 

GUERIN Fluides Services à Landéan pour la modification de l’installation électrique suite à ces 

travaux pour un montant de 2 848,52 € H.T. soit 3 133,37 € T.T.C. 

 


